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ARRÊTÉ 

Fixant la liste des établissements de santé ciblés en application de l’article L.162-30-2 du code de la 

sécurité sociale 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-30-2 à L. 162-30-4 et D. 162-14 à D.162-
16 ;  

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du Directeur général de l'agence régionale de 
santé (ARS) de Bretagne Monsieur Stéphane MULLIEZ ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les référentiels de 
pertinence, de qualité, de sécurité des soins ou de seuils, exprimés en volume ou en dépenses 
d'assurance maladie mentionnés à l'article L. 162-30-3 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 23 février 2022 fixant les référentiels mentionnés à l'article L. 162-30-3 du code de la 
sécurité sociale et applicables au contrat mentionné à l’article L. 162-30-2 du même code ; 

Vu l’instruction interministérielle N° DSS/MCGR/DGOS/2021/170 du 27 juillet 2021 relative au contrat 

d'amélioration de la qualité et de l'efficience des soins (CAQES) : modalités du suivi des contrats 

actuels, de la phase transitoire en 2021 et de la mise en œuvre des nouveaux CAQES en 2022. 

Considérant la nécessité d'améliorer la pertinence et l'efficience des soins et des prescriptions et de 
permettre une diminution des dépenses de l'assurance maladie ; 

Considérant que les établissements de santé concluent dans ce cadre un contrat d’amélioration de la 
qualité et de l’efficience des soins (CAQES) avec l’assurance maladie et l’ARS ; 

Considérant qu’il appartient au Directeur général de l’ARS d’identifier les établissements soumis à 
cette obligation de contractualisation ;  
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ARRETE 

 

Article 1er : La liste des établissements de santé soumis à l’obligation d’entrer dans le dispositif 

contractuel d’amélioration de la qualité et de l’efficience des soins mentionné à l’article L. 162-30-2 du 

code de la sécurité sociale est fixée en annexe. 

Article 2 : Le contrat d’amélioration de la qualité et d’efficience des soins s’inscrit dans une démarche 

globale de recherche de pertinence, d’efficience et de régulation de l’offre de soins et constitue le 

support d’un dialogue de gestion annuel entre l’établissement, l’ARS et la caisse d’assurance maladie.    

Le contrat a pour objet de définir les modalités d’engagement pris par la ou les entité(s) 

géographique(s) de l’établissement de santé et des professionnels qui y exercent compte tenu des 

objectifs d’amélioration la pertinence des soins et des prescriptions et de maitrise des dépenses qu’il 

leur est demandé d’atteindre sur la base d’un constat partagé. 

Article 3 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) ou par voie de recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification, pour l’intéressé, ou de sa publication, pour les tiers.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens », accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Rennes.  

 

Fait à Rennes, le   

 

 

 

  
 
 
 
 Stéphane MULLIEZ
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ANNEXE 

 

I. Indicateurs nationaux : 

IPP : Prescriptions hospitalières exécutées en ville (PHEV) d'inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) ;  

EZETIMIBE : Prescriptions hospitalières exécutées en ville (PHEV) de l’ézétimibe ;  

PERFADOM : Prescriptions hospitalières exécutées en ville (PHEV) de systèmes de perfusion à domicile ;  

PANSEMENTS : Prescriptions hospitalières exécutées en ville (PHEV) de pansements ;  

TRANSPORTS : Part de l'ambulance dans les prescriptions hospitalières exécutées en ville (PHEV) de transports;  

EPA : Prescriptions examens pré-anesthésiques ;  

IC :  Réhospitalisations à 3 mois pour décompensation d’une insuffisance cardiaque. 
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Liste des FINESS ciblés : 

    

N°FINESS 
remontées par les 

facturations de 
dépenses    

NOM DE L’ETABLISSEMENT IPP EZETIMIBE PERFADOM PANSEMENTS TRANSPORTS EPA IC 

220000020 CH Saint Brieuc  X X  X X X 
220000012 CH St Brieuc site Yves le FOLL X  X  X   
220000368 CH Lannion   X    X 
220000095 CH Dinan    X   X 
220000343 CH Guingamp      X X 
220000541 CH Paimpol    X   X 
220022800 Hôpital privé des Côtes d’Armor      X  
290000017 CHRU Brest X  X  X   
290004324 CHRU BREST SITE Hôpital Cavale Blanche X X X  X X X 
290000058 CHRU BREST SITE Hôpital Morvan   X   X  
290000173 CH Landerneau       X 
290000181 CH Douarnenez       X 
290000140 Clinique Pasteur Lanroze      X  
290000975 Fondation Ildys   X X    
290000025 CHIC Quimper X X X  X X X 
290000033 CH des Pays de Morlaix   X   X X 
290004142 Clinique du Grand Large    X  X  
290019777 Polyclinique de Keraudren      X  
350002192 Polyclinique St Laurent      X  
350000147 CH St Malo   X  X X X 
350000154 CH Fougères      X X 
350000162 CH Redon      X X 
350000121 CHP Saint Grégoire      X  
350005146 Hôpital privé Sévigné      X  
350005179 CHU Rennes X X X  X X  
350000741 CHRU RENNES Site Ponchaillou  X X  X X  
350007084 CHRU RENNES Site Hôpital Sud   X   X  
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350000337 C.R.L.C.C. Eugène Marquis   X   X  
560000192 CH Ploërmel      X X 
560000135 GHBS Lorient X  X  X X X 
560008799 Hôpital privé Océane    X  X  
560000143 CHCB Pontivy     X X X 
560023210 CHBA Vannes X X X  X X X 
560002933 Clinique mutualiste Porte de l’Orient    X  X  
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II. Indicateurs régionaux 

Indicateur 1 : Suivi et analyse des situations de prescription hors référentiel 

Indicateur 2 : Qualité, sécurité et bon usage des produits de santé 

Liste des entités ciblées  

    

N°FINESS  NOM DE L’ETABLISSEMENT 
Indicateur 

1 
Indicateur 

2 
220000012 CH Saint Brieuc X X 
220000368 CH Lannion X X 
220022800 Hôpital privé des Côtes d’Armor X X 
290004324 CHU Brest X X 
290000140 Clinique Pasteur Lanroze X X 
290000025 CHIC Quimper X X 
290000033 CH des Pays de Morlaix X X 
290004142 Clinique du Grand Large X X 
290019777 Polyclinique de Keraudren X X 
350002192 Polyclinique St Laurent X X 
350000147 CH St Malo X X 
350000121 CHP Saint Grégoire X X 
350005146 Hôpital privé Sévigné X X 
350000741 CHU Rennes X X 
350002812 C.R.L.C.C. Eugène Marquis X X 
350000337 Centre Hospitalier Guillaume Regnier  X 
560000135 GHBS Lorient X X 
560008799 Hôpital privé Océane X X 
560023210 CHBA Vannes X X 
560002933 Clinique mutualiste Porte de l’Orient X X 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transf  
à GUICHEN (35) 

 
Le Directeur général de agence régionale de santé Bretagne 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de 
Directeur g agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU 5 juin 1974 autorisant la création cine de pharmacie sise 15 route de 
Redon - Pont-Réan à GUICHEN (35580) sous le numéro de licence 35#000266 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 15 décembre 2021 présenté par la SELARL « PHARMACIE MACE-
MOQUET », représentée par Mesdames Solène MACE et Anne-Charlotte MOQUET, pharmaciennes, 

du 15 route de Redon -  
Pont-Réan à GUICHEN (35580) vers un local situé 2 route du Boël sur la même commune ; 
 
VU retagne en date du 
13 janvier 2022 ; 
 
VU 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 31 janvier 2022 ; 
 
VU favorable du 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 11 février 2022 ; 
 
Considérant  égionale de 
santé Bretagne en date du 25 mars 2022 envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de GUICHEN (35580) 8 674 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2022) pour trois officines de pharmacie ; 
 
Considérant de se situe dans un quartier défini 
au Nord et à l'Est par la rivière Vilaine, au Sud par la Route Départementale 39, à l'Ouest, du Sud au 
Nord, par la Route de la Cherbonnais, la Route de la Salmonnière, la Rue Denis Papin, la Route de la 
Marchandais, la Route Départementale 577, la Route Départementale 776 et la limite communale ; 
 
Considérant plus de trois kilomètres, dans un 
autre quartier ; 
 
Considérant environ trois cent cinquante mètres 

dans le même quartier ; 
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Considérant 
population résidente  ; 
 
Considérant que l'officine de pharmacie la plus proche du nouvel emplacement se situe à plus de 
trois kilomètres, dans un autre quartier ; 
 
Considérant que la nouvelle officine approvisionne la même population résidente ; 
 
Considérant 
piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population  ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3 et L5125-3-2 du 
code de la santé publique ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : a santé publique est accordée à la SELARL 
« PHARMACIE MACE-MOQUET », représentée par Mesdames Solène MACE et 
Anne-Charlotte MOQUET, pharmaciennes, en vue de transférer son officine de pharmacie du 
15 route de Redon - Pont-Réan à GUICHEN (35580) vers un local situé 2 route du Boël sur la même 
commune sous le numéro de licence 35#001535. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 :  
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : remise 
au Directeur g agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : f (gracieux ou hiérarchique) ou 

compter de sa notification ou de sa publication. 
 Télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 29 mars 2022 
 

Le Directeur général 
agence régionale de santé Bretagne, 

 
 
 

 
 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
ARRÊTÉ 

 
portant modification de l'  

de commerce électronique de médicaments 
 

Le Directeur général de agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à 
L. 5125-41 et R. 5125-70 à R. 5125-74 ; 
 
VU 

. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU e dispensation des médicaments dans les 

L. 5121-5 du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de Directeur 
g agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU l'arrêté du Directeur général de l'ARS Bretagne du 6 novembre 2019 portant autorisation de création du site 
internet de commerce électronique de médicaments pour la SELARL "PHARMACIE DE LA BARATIERE", sise 
21 rue de Redon à VITRE (35500), représentée par Mesdames Valérie POTTIER et Marie-Zaïg LE BAIL, 
pharmaciennes titulaires, à l'adresse www.pharmaciedelabaratiere.pharmavie.fr rattachée à la licence 
n° 35#000485 ; 
 
VU le courrier en date du 21 février 2022, reçu à l'ARS Bretagne le 28 février 2022, de Madame Valérie POTTIER, 
pharmacienne titulaire, représentant la SELARL "PHARMACIE LA BARATIERE" sise 21 rue de Redon à VITRE 
(35500), informant d'une modification substantielle des conditions d'exploitation du site internet, à savoir le départ 
de la société de Madame Marie-Zaïg LE BAIL, Madame Valérie POTTIER restant la seule pharmacienne titulaire 
de l'officine de pharmacie ; 
 
Considérant que le départ de Madame Marie-Zaïg LE BAIL est la seule modification apportée aux conditions 
d'exploitation du site internet de commerce électronique de médicaments ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Suite au départ de la SELARL "PHARMACIE DE LA BARATIERE", sise 21 rue de Redon à VITRE 
(35500), de Madame Marie-Zaïg LE BAIL, pharmacienne, Madame Valérie POTTIER, pharmacienne, exploite le 

 www.pharmaciedelabaratiere.pharmavie.fr 
rattachée à la licence n° 35#000485. 
 
Article 2 : ion 

agence régionale de santé Bretagne et au conseil r ordre des pharmaciens de 
Bretagne. 
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Article 3 :  35#000485 entraînera la 
fermeture du site internet autorisé par le présent arrêté. 
 
Article 4 :  recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

 Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : Le gence régionale de s
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 4 avril 2022 
 

Le Directeur général 
agence régionale de santé Bretagne 

 
 
 

 
 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif n°2 du 26 avril 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales d’Ille-et-Vilaine 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 7 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales d’Ille-et-Vilaine, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 10 mars 2022, 
 
Vu les désignations formulées par la Confédération française de l’encadrement – Confédération 
générale des cadres (CFE-CGC), le Mouvement des entreprises de France (MEDEF), la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) et la Fédération nationale des  
auto-entrepreneurs (FNAE), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 7 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales d’Ille-et-Vilaine est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
de l’encadrement – Confédération générale des cadres (CFE-CGC), est nommé en tant que membre 
titulaire : 
 
Monsieur André CHEDOT 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), est nommée en tant que membre titulaire : 
 
Madame Jeanne-Marie HAMON 
précédemment suppléante 
 
Le siège de membre suppléant de Madame Jeanne-Marie HAMON est déclaré vacant 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur David LE CAILL 
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Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
 
- est nommée en tant que membre titulaire : 
 
  Madame Jéromine PARMENTIER 
  précédemment suppléante 
 
- est nommée en tant que membre suppléant : 
 
  Madame Sophie LOUIS 
  précédemment titulaire 
 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 26 avril 2022 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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